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32/3. Aide a la reconstruction du Viet Nam 

L 'Assemhlee genera le, 

S' etant vivement felicitee de !'admission de la 
Republique socialiste du Viet Nam a !'Organisation des 
Nations Unies, 

Exprimant sa profonde admiration pour le courage 
du peuple vietnamien dans sa Jutte pour l'independance 
et la reunification nationale et dans les efforts constants 
qu'il consacre a la reconstruction nationale, 

Profondement preoccupee par Jes graves conse
quences economiques et sociales des longues annees 
de guerre, consequences encore empirees recemment 
par de graves catastrophes naturelles. 

Rappe/ant que, dans son rapport sur l'activite de 
l'Organisation pour 1974/1975, le Secretaire general a 
exprime l'espoir que Jes organismes des Nations Unies 
seraient en mesure d'aider les pays de la peninsule 
indochinoise dans leurs efforts de redressement na
tional consecutif a la guerre2

, 

Rappe/ant egalement la resolution 1944 (LVIII) du 
Conseil economique et social, en date du 7 mai I 975, 
dans laquelle le Conseil a lance un appel a tous Jes Etats 
pour qu'ils viennent en aide aux peuples de l'Indochine 
dans leurs efforts de reconstruction de leurs pays, 
conformement aux besoins et demandes de ces pays, 
selon Jes voies et moyens que ces demiersjugeraient les 
plus appropries et dans le plein respect de leur 
souverainete nation ale, 

Rappe/ant en outre la resolution 33, relative a l'aide 
au peuple vietnamien, adoptee par la Conference mon
diale de l'Annee internationale de la femme, qui s'est 
tenue a Mexico du 19 j uin au 2 juillet I 9751, 

Notant avec satisfaction que le Secretaire general et 
les organes, institutions et programmes des Nations 
Unies ont agi avec promptitude et de maniere 
appropriee pour mobiliser !'assistance necessaire pour 
satisfaire Jes besoins humanitaires les plus urgents au 
Viet Nam et pour aider a organiser Jes secours et 
!'assistance au peuple vietnamien en vue du redresse
ment et de la reconstruction du pays, 

Preoccupee en outre par le fait qu'il demeure urgent 
d'apporter une assistance internationale massive, 
notamment sous forme de produits alimentaires, de 
materiel et d'aide operationnelle, pour accelerer le re
dressement et la reconstruction de l'infrastructure 
economique et sociale du pays. 

Notant avec sati,,:f<1ction que, par la resolution 28, 
adoptee par la cinquieme Conference des chefs d' Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes4 , tenue a 
Colombo du 16 au 19 aout 1976, le groupe des pays non 
alignes a cree un fonds de solidarite pour la reconstruc
tion de la Republique democratique populaire lao et du 
Viet Nam, afin d'aider a l'effort de reconstruction, 

1. Recommande d'inclure le Viet Nam dans la liste 
des pays les plus gravement touches'; 

2 Voir Documents ojficiels de /'Asffmhlee 1-{hu;rale, trentieme 
session, Supplement 11" I A (A/10001/ Add. I). sect. XVII. 

3 Voir Rapport de la Conference mondiale de /' Annee inter
nationa/e de la femme (publication des Nations Unies. numero de 
vente: F.76.IV. I), chap. Ill. 

4 Voir A/31/197, annexe IV, sect. B. 
5 Voir Documents l!fficie/.1· de /'A.uemh/,;e 1-{enerale. trentc et 

unieme session. Supplemenr n" ! I I A/31/21 l. annexe IV. 

2. Lance un appel aux peuples et aux gouverne
ments de tous les Etats Membres et a toutes les institu
tions internationales dont l'action se situe dans les 
domaines economique, financier et social, afin qu'ils 
augmentent leurs contributions et qu'ils intensifient 
]eurs efforts, a titre bilateral OU multilateral' pour aider 
le peuple vietnamien a reconstruire son pays; 

3. Prie instamment le Secretaire general de con
tinuer a encourager une mobilisation encore plus 
poussee des ressources et des efforts de l.,i communaute 
internationale aux fins du redressement social et 
economique du Viet Nam; 

4. Autorisc le Secretaire general a utiliser les res
sources necessaires pour appliquer la presente reso
lution. 

34'' seance plenierc 
14 octohre 1977 

32/51. Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche 

L' A ssemhlee ge,u;ralc, 

Rappe/ant ses resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl) 
du I",. mai 1974. contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant I'instauration d'un nou
vel ordre economique international, 

Rappe/ant egalemcnt sa resolution 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, 

Rappe/ant C/1 011trc sa resolution 31/107 du 16 
decembre 1976, relative a I' Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche, 

Considerant sa resolution 3362 (S-Vll) du 16 sep
tembre 1975, qui preconise des mesures pour servir de 
base et de cadre aux travaux des organes et des or
ganismes competents des Nations Unies, 

I. Prend actc <ll'CC sati,1faction du rapport du Di
recteur general de l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche6 ; 

2. Sefelicitc de la place faite par l'lnstitut des Na
tions Unies pour la formation et la recherche aux 
travaux dans le domaine de la formation et de la re
cherche economiques et sociales et prie instamment 
l'lnstitut de continuer a concentrer ses travaux dans ce 
domaine ainsi que de prevoir des projets specialement 
consacres aux problemes qui se posent dans les sec
teurs identifies par I' Assemblee generale a ses sixieme 
et septieme sessions extraordinaires et dans les 
decisions pertinentes prises par I' Assemblee a sa vingt
neuvieme session; 

3. Exprimc /'espoir que l'Institut des Nations Unies 
pour la formation et la recherche beneficiera d'un appui 
financier plus important et plus general de la part des 
Etats Membres et des organisations. 

9W seance plenierc 
8 dfrcmhrc 1977 

'/hid., tre11Te-deuxii'111e se.nion, Supplhnenf n" 14 (A/32/14 et 
Corr. I I. 


